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Armee 95

Un deuxieme exercice franco-suisse de Cooperation transfrontaliere...

«LEMAN 99» (1)

Tout va tres vite! Quasi inexistante il y a quelques annees, la Cooperation militaire franco-suisse n'a

cesse de s'intensifier, avant meme que le Rapport de securite 2000 plaide la «securite par la Cooperation».

Elle est devenue une sorte de «chasse gardee» du corps d'armee de campagne 1, les autres

corps travaillant specialement avec les Allemands et les Autrichiens. Lors du premier exercice de

Cooperation transfrontaliere franco-suisse «LEMAN 97», il s'agissait de mettre au point les mesures ä

prendre, ainsi qu'une Organisation binationale efficace du commandement en cas de catastrophe
naturelle ou technologique dans la region lemanique, les departements de l'Ain et de la Haute-Savoie. A

cette occasion, les ministres de la defense francais et suisses, Alain Richard et Adolf Ogi, avaient

exprime le vceu qu'un exercice similaire soit organise sur territoire suisse. Cette volonte politique a

debouche sur un arrangement juridique, signe en mai 1999, qui rendait possible un ordre d'operations
franco-suisse.

Col Herve de Weck

Des le milieu des annees 90,
plusieurs rencontres franco-
suisses, impliquant des civils et
des militaires, sont organisees,
afin de definir les mesures qu'il
s'agirait de prendre pour
repondre ä une demande
eventuelle des autorites politiques
des deux pays. En 1997, un
premier exercice commun de

troupe. «LEMAN 97», a lieu.
largement relate dans la presse.
L'intervention se deroule ä

Seyssel en Haute-Savoie; eile
permet d'atteindre ä un niveau
superieur de realisme dans la

planification. dans l'execution
et dans le travail en commun.
En cas de catastrophe. 1'urgence

prime: cependant. pour
qu'un engagement pcVrte ses

fruits. il laut le concevoir. le

preparer et. surtout, l'enrrainer.

«LEMAN 97» s'inscrit dans

une dynamique basee sur un

aecord franco-suisse de 1987,

qui prevoit une entraide et des

secours communs en cas de

catastrophe ou de situations
particulieres. Dans une teile Situation,

des formations militaires
des deux pays sont engagees de
maniere subsidiaire. en reponse
ä une demande des autorites
civiles qui ne peuvent plus faire
face ä la Situation avec les

moyens organiques dont elles
disposent. Etre pret ensemble.
ä la disposition des autorites
civiles et de la population. teile
est la finalite de l'exercice
«LEMAN 97»

Les deux parties, la France et
la Suisse, tiennent ä monter.
tous les deux ans, un exercice
commun, de facon ä renforcer
les procedures de Cooperation
dans des Operations de secours.
une hypothese qu'est venu
rapider le tragique accident dans
le tunnel sous le Mont-Blanc.

«LEMAN 99» s'ouvre avec
un seminaire franco-suisse. des¬

tine ä etudier la mise en place

d'une securite transfrontaliere
ä Geneve lors d'une Conference

internationale, avant de se
poursuivre par un exercice de troupe

sur sol suisse. impliquant
des formations militaires et
civiles des deux pays, dans le

cadre d'une instruction
commune ä l'aide en cas de
catastrophe. L'operation vise ä

¦ Entrainer les etats-majors
civils et militaires.
francais et suisses. ä la
conduite et ä la coordination
d'un engagement d'appui
d'envergure.

¦ Progresser dans le meca¬

nisme de consultation. de

coordination et de
conduite des instances civiles

et militaires partieipant ä

l'exercice.

¦ Maitriser par un exercice

commun de troupes.
placees sous un commandement

mixte les problemes
inherents ä l'engagement
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Armee 95

de formations susceptibles

d'appuyer les instances

civiles, en cas d'accident

grave ou de
catastrophe.

Tester le dispositif d'alarme

du bataillon d'aeroport

1.

1. La Geneve
internationale

A Geneve se trouvent 7
organisations onusiennes, 12
organisations internationales n'ap-
partenant pas ä l'ONU, 188
missions diplomatiques
representant 144 Etats1. 174 organisations

non gouvernementales,
11 bureaux d'observateurs ou
d'autres delegations (entre
autres la Ligue arabe et
l'Organisation de liberation de la
Palestine). Ce vaste ensemble,
c'est quelque 16000 postes de
travail, 32000 personnes si l'on
prend en compte les familles.
Ce secteur induit 14000 autres
emplois. Chaque annee. on
compte ä Geneve 3000 visites
de chefs d'Etats ou de
ministres. Le CERN, situe sur
territoire suisse et francais, em-
plie 5000 scientifiques: c'est le
plus grand laboratoire du monde.

II appartient ä la Division
«Etats hötes» de la Mission
suisse ä Geneve, elle-meme de-
pendant du Departement federal

des affaires etrangeres, de
recenser et de s'occuper de ces
fonctionnaires internationaux
qui ne relevent pas du Contröle
de l'habitant du canton du bout
du lac.

Geneve, ville internationale,
s'avere un forum planetaire oü
se traitent les grands problemes.

La plupart des manifestations

de rue qui s'y deroulent
n'ont rien ä voir avec les
problemes suisses ou genevois.
Des Kurdes, des Kossovars,
des paysans plus ou moins
pacifiques, venus de l'Union
europeenne ou des Indes lointai-
nes, peuvent se retrouver
devant les bätiments de l'ONU
ou de l'Organisation mondiale
du commerce, pour faire
entendre leurs revendications ä

l'occasion d'une Conference
internationale technique ou
politique...

En 1999. la police cantonale
genevoise occupait 1547

personnes, dont 1100 fonctionnaires
de police. En 1998, ces

hommes et ces femmes ont
effectuee 415276 heures
supplementaires, qui ne s'expliquent
pas seulement par des obligations

vis-ä-vis des organisations

internationales ou des

manifestations. mais egalement
par la delinquance et la
criminalite. Dans les comptes du

canton, au bilan, les heures
supplementaires figurent pour
environ 21 millions de francs!
Etant en principe compensees
par des conges. elles sont prises

en compte de cette maniere,
ce qui permet de creer un
certain nombre de nouveaux
postes...

2. Seminaire sur la
securite transfrontaliere

d Geneve
(28-29 juin 1999)

Le seminaire, consacre ä la
securite aero-terrestre
transfrontaliere ä Geneve, prend en

compte la tenue d'une Conference

de l'ONU entre le 26 et
le 30 juin 2000, consacree aux
problemes sociaux. Elle pourrait

reunir une trentaine de
chefs d'Etat ou de gouvernement,

2500-3000 delegues,
environ 1000 journalistes. Pres de
15000 personnes se trouvent
de toute facon dans le
perimetre de securite de la Conference.

Des dizaines de milliers
de travaiUeurs frontaliers fran-

Themes du seminaire sur la Cooperation
franco-suisse

Securite terrestre (criminalite, protection de l'Etat et ordre
public)

Renseignement (recherche, Interpretation et diffusion)
« Bulle aerienne » transfrontaliere

Trafic aerien civil et militaire, Operations aeriennes

- Articulation du commandement

- Problemes politiques et juridiques

certains Etats entretiennent plusieurs representations. vu que les problemes traites d /'Organisation mondiale du
commerce, ä la Conference sur le desarmement ou au Bureau international du travail necessitent l'engagement de
specialistes.

««N*B-2000 17
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chissent chaque jour la frontiere.

Quelle que soit la menace.
on ne peut interrompre le trafic
ä l'aeroport de Cointrin! Une
rencontre internationale consacree

aux problemes sociaux ris-
quant de provoquer toutes sortes

de manifestations plus ou
moins pacifiques. il s'agit de

prendre des mesures renforeees
de protection, d'approfondir
la coUaboration franco-suisse.
aussi bien civile que militaire.
d'evaluer les solutions
possibles.

Vu la Situation geographique
du canton de Geneve, le trace
de la frontiere. la Situation de

l'aeroport international qui
comprend un secteur suisse et

un secteur francais (une cellule
de Cooperation est ä l'etude),
l'emplacement des residences
des delegations. aussi bien en
Suisse que dans les departements

de l'Ain et de la Haute-
Savoie. une Cooperation s'avere

indispensable, d'autant plus

que. selon la formule du
commandant de la police genevoise,

«Geneve est une plate-for-
me mondiale aux moyens de

securite d'un grand village.»

II s'agit d'aller plus loin que
lors de la venue de Yasser Arafat

ä l'Assemblee de l'ONU
consacree ä la Palestine ou de

la rencontre Clinton-Assad. Un
delai de douze mois apparait
insuffisant pour que les
parlements respectifs puisent ratitier
des aecords. II convient donc
de trouver d'autres solutions
plus rapides, qui restent
conformes ä l'etat de droit et
doivent faire l'objet d'une bonne

politique d'information.

Bernard Ziegler. ancien
conseiller d'Etat genevois, et Pier-

¦

// n'est pas facile d'assurer la securite de l'aeroport de Geneve-

Cointrin situe ä proximite de la frontiere... (Photo: D. Caveng).

...La piste est proche de routes ouvertes au public. A droite, sur la

photo, un avion atterrit. II faut encore faire ä la menace aerienne

lors de grandes Conferences internationales (Photo: D. Caveng).

re Guinot-Delley. prefet de la
Zone de defense Sud-Est. assurent

la direction generale du
seminaire. le general de corps
d'armee Pormente et le
commandant de corps Abt en assu-
mant la direction operationnelle.

Du cöte francais, il y a des

fonctionnaires des prefectures
concernees. des responsables
de la police. de la gendarmerie
et des douanes: les militaires
appartiennent ä la Circonscription

de defense de Lyon, au

Commandement de la defense

aerienne et des Operations
aeriennes. ä la Region aerienne

Mediterranee et ä la Zone de

defense Sud-Est. Du cöte suisse,

des representants des

gouvernements des cantons de

Geneve et de Vaud, des responsables

de la police cantonale

genevoise et des gardes-lron-
tiere, des officiers du corps

d'armee de campagne 1. de la

division territoriale 1 et des

Forces aeriennes. Pourtant. la

18 IMSN-S-2*0
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realisation du projet ne depend
pas des seuls participants, mais
bien de la volonte politique des
autorites ä Paris et ä Berne, qui
seront nanties d'un dossier de-
taille pour les decisions ä moyen
terme. de donnees essentielles

pour la Conference de presse du
1er juillet 1999.

L'image de la menace, comme

dans toute Operation, ne
doit pas se baser seulement sur
les experiences du passe. II s'agit

d'etre imaginatif et prospec-

tif, de se «mettre dans la peau»
d'individus ou de groupes qui
veulent attirer l'attention des
medias, discrediter l'ONU, les

responsables de l'organisation,
les mesures de securite ou
l'engagement de l'armee, exercer
des pressions politiques,
perturber. voire interrompre la
Conference. Ils peuvent recourir ä

la guerre de l'information, ä la

guerre electronique. au terrorisme,

ä I'enlevement de personnalites,

ä des manifestations de

rue, ä des occupations de lo¬

caux, ä des blocages d'axes, ou
se trouver derriere des mouvements

sociaux... Pendant la duree

de la Conference, des
catastrophes, des accidents ou des
sinistres importants restent,
bien entendu, possibles.

Quels enseignements tirer de
situations recentes, tant en
France qu'en Suisse, qui
pourraient permettre de preciser des
modes de coUaboration? En

juin 1999, le plan « VIGIPIRA-
TE» est en vigueur en France

Des sources binationales de renseignement

FRANCE SUISSE

Organe Missions/documentation Organe Missions/documentation

Direction generale
de la securite exterieure

Direction de la sürete

du territoire

Renseignements

generaux

Douanes

Police de l'air
et des frontieres

Gendarmerie nationale
(ministere de la Defense)

Police nationale
(ministere de l'interieur)

-travaille en principe dans tous

les domaines ä l'exterieur
du territoire francais

-ordre public
-securite de l'Etat

-les agents peuvent faire des

contröles a l'interieur du territoire

-fichier des infractions douanieres

- fichier Schengen

-fichier personnes recherchees

-fichier vehicules voies

-fichier Schengen

- fichier personnes recherchees

-fichier vehicules voies

-fichier Schengen

-fichier personnes recherchees

-fichier vehicules voies

-fichier Schengen

Service de

renseignement
de l'armee

Police federale

Gardes-frontieres

Police cantonale

genevoise

-travaille uniquement
dans le domaine militaire

-securite de l'Etat

-les agents peuvent faire des

contröles ä l'interieur du territoire

-securite. immigration, police

-manifestations
-sürete

-protection de l'Etat

-fichier «VULPUS»

«MSNI 19
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depuis quatre ans; ä la demande

des autorites cantonales,
quelque 600 soldats suisses sont

engages ä Geneve et ä Berne.
sous les ordres de la police.
pour la protection de represen-
tations etrangeres et du site de

l'ONU.

Lors d'une teile rencontre ä

Geneve, les besoins en
renseignements, definis par un plan
de recherche, sont couverts par
de nombreuses sources. suisses
et francaises. Certaines
informations doivent etre traitees
de maniere particuliere, parce
qu'elles relevent de la protection

des donnees personnelles
ou qu'elles risquent de «brüler»

des sources precieuses si

leur diffusion n'etait pas limitee.

Une approche, pluridisci-
plinaire et binationale, doit
prendre en compte la securite
terrestre (criminalite. protection

de l'Etat, ordre public), la
securite aerienne et, bien
entendu, le respect de l'ordre
juridique des deux pays. La gestion

du flux de l'information.
sur differents Supports
informatiques pas toujours compatibles,

est ä regier, tout comme
l'acces du contenu de certains
fichiers ä des personnes «non
autorisees». On pense, entre
autres, au fichier Schengen et
au fichier «VULPUS» des
polices cantonales en Suisse.

Quoi qu'il en soit, la cellule
de renseignements, qui coiffe
des structures complexes, doit
garantir des prises de decision
en «temps reel» par les responsables

operationnels, ce qui postule

une simplification maximale

des circuits.

Un aecord. sumomme «Petit
Schengen» par les inities et si¬

gne par Jean-Pierre Chevenement.

ministre de l'interieur, et
Arnold Kohler, chef du Departement

de justice et police, offre

d'interessantes possibilites,
mais il n'a pas encore ratifie
par les parlements respectifs;
rien n'indique que ce sera chose

faite, en temps utile, pour la
Conference de Geneve de juin
2000.

Ce texte prevoit, entre autres,
la creation de «commissariats
communs police-douane» (CCPD).
Une teile structure pourrait etre
integree dans un dispositif de

securite «Geneve», ä condition
de l'adapter en y integrant des

magistrats, habilites ä regier
dans la foulee les problemes
judiciaires, ainsi qu'un
representant de la Police federale
suisse. II n'en reste pas moins

que le CCPD n'est pas prevu
pour recueillir des renseignements

touchant ä l'ordre public
et les groupes ä risque.

Missions possibles
de la troupe en cas
d'engagement
subsidiaire

- Protection de l'espace
aerien, transports aeriens

- Surveillance, garde d'ouvrages

(patrouilles terrestres,
heliportees. drone)

- Contröles de personnes,
contröles de circulation

- Barrages de routes, boucla-

ges de secteurs

- Contröle d'entree, escortes

- Transports de personnes et
de materiels

- Renforcement des gardes-
frontiere

- Transmissions, ecoutes

Les cellules de renseignement

du corps d'armee, de la

division territoriale, du
regiment mobilise pour la circonstance

et du bataillon d'aeroport
1 sont-elles toutes necessaires?
En effet, c'est la police cantonale

qui alimente les militaires.
ceux-ci se contentant de reper-
cuter les renseignements dans

les unites. Des officiers de

renseignement peuvent, en revanche,

renforcer la cellule de

renseignement de la police cantonale,

qui manque d'experience
dans l'analyse, l'interpretation
et la fusion des renseignements.

Qu'est-ce qu'une
«bulle» aero-terrestre?

Depuis quelques annees, les

forces armees francaises ont ac-

cumule d'interessantes
experiences dans la securite aero-

terrestre, ä l'occasion d'importantes

manifestations civiles ou

militaires. Elles creent pour la

premiere fois une «bulle aero-

terrestre de securite» lors des

Jeux olympiques d'hiver d'Al-
bertville en 1992, lors de la
reunion du G-7 ä Lyon, puis sur

Paris, qui compte plusieurs ae-

roports commerciaux, lors de

meetings du Bourget ou de
defiles du 14 juillet, lors du
championnat mondial de football en

1998. Pendant la reunion du G-

7, des officiers du CA camp I-

en visite ä Lyon, ont pu se

rendre compte de ce qu'est un

bulle aero-terrestre», des
problemes de structures et de
commandement qu'elle pose. Cette

Solution leur a semble un
modele dont on pourrait s'inspirer
en Suisse.

Lors d'une Conference
internationale ä Geneve, cette «bul-

20 SN S-2OO0
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le», qui se trouverait pour les

trois quart dans l'espace aerien
francais, comprendrait une zone

interdite de vol, sauf pour
les avions commerciaux reguliers

ä destination ou au depart
de Cointrin et les vois en relation

avec la Conference, une zone

reglementee qui couvrirait
un certain nombre d'aerodromes
situes sur territoire francais.

Le relief, dans le secteur
francais et suisse, rend difficile
l'identification electronique et
visuelle des aeronefs, alors que
les systemes de surveillance
aerienne des deux pays (Florida
en Suisse, Strida en France)
ainsi que les systemes de syn-
thetisation de la Situation
aerienne (Stradivarius et Flinte)
ne sont pas compatibles et
interoperables. Quoi qu'il en soit,
il faut engager des radars
mobiles, le Taflix dont dispose les
Forces aeriennes suisses, son
equivalent francais, VAladin.
Des lors, deux options peuvent
etre envisagees: une Solution
«degradee» ou une Solution
«optimale» qui rend necessaire
l'engagement d'un AWACS
francais, du moins pour trois ou
quatre missions de quelques
heures.

La Constitution d'une «bulle
aero-terrestre» bi-nationale pose

des problemes de commandement.

II faut absolument cen-
traliser tous les renseignements
et assurer des reactions immediates

face ä des situations im-
prevues et fugaces. Pour y faire
face, deux solutions:

¦ un commandement suisse
avec co-direction francaise, qui
disposerait du droit de veto, ce

La menace aerienne
lors d'une Conference ä Geneve

Actions - prises de vues par avion dans la zone interdite

- penetration accidentelle

- largage de tracts ou d'explosifs
- commando aeroporte

Moyens -avion de tourisme

- helicoptere

- drone
-ULM
- avion modele reduit

qui preserverait la souverainete
des deux parties;

¦ un commandement superieur

de la «bulle» prenant des

decisions collegiales, une
procedure possible si l'on s'est mis
d'accord sur les conditions
d'engagement commun.

Quoi qu'il en soit, les deux
parties doivent effectuer des

exercices-tests et regier les
problemes d'engagement. En France,

les helicopteres, qui travaillent

dans le cadre de la «bulle».
disposent de missiles ou de

canons, ce qui n'est pas le cas en
Suisse; les chasseurs emportent
des munitions ou des missiles,
l'ordre de tir devant etre donne

par le premier ministre ou quel-
qu'un ä qui il a delegue cette

competence. En Suisse, les

choses ne sont pas aussi clairement

definies.

Des le moment oü le dossier
de la bulle aero-terrestre est

«ficele». les specialistes francais

comptent avec une preparation

de 7-8 semaines; en cas

d'urgence. le delai pourrait etre
reduit ä 7 jours. si l'on enga-

geait des professionnels. Du
cöte suisse, l'armee de milice,
basee sur le principe du ci-
toyen-soldat, postule que la
decision soit prise une annee
avant l'echeance, afin que les
formations et les specialistes
des Forces aeriennes soient en
service au moment voulu: les

professionnels ne sauraient
assumer seuls de telles missions,
d'autant plus qu'il faut attribuer
des helicopteres ä la police
pour des engagements qui n'ont
rien ä voir avec la «bulle».

Lors de la conclusion du
seminaire, le commandant de

corps Fernand Carrel, rejoi-
gnant le general Jean-Georges
Brevot, commandant de la
defense aerienne et des Operations
aeriennes ä Taverny, rappelait
que les Forces aeriennes suisses

ont dejä signe quatorze aecords
de Cooperation internationale,
mais qu'il subsiste une zone

peu exploree, la Cooperation
transfrontaliere qui postule un
abandon momentane du principe

de la souverainete nationale.

H.W.
(A suivre)

Wir 8- 2000 21


	Un deuxième exercice franco-suisse de coopération transfrontalière... : "Léman 99". 1re partie

